
PROJET DE DÉCRET 
Sur /' Orgm1isatio1t de !'Illyrie. 

N AP O LÉON, EMPEREUR DES FRANÇAIS , Ror 
D'ITALIE, PROTECTEUR DE LA CONFÉDÉRATION DU 

RHIN, MÉDIATEUR DE LA CONFÉDÉRATION SUISSE; 

Sur Ie rapport de notre ministre de l'intérieur; 

Notre Conseil d'état entendu, 

Nous AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit: 

TITRE 1.er 

Du Gouvernement des Provinces d Illyrie. 

ART. 1 ." Le gouvernement général des provinces d'II-
Iyrie continuera d'être composé 

D'un gouverneur général , 
D'un intendant général des finances , 
D'un commissaire général de justice, 
D'un commandant de fa manne , 
D'un trésorier général. 

TITRE II. 

Du Gouverneur général. 

2. Le gouverneur général aura sous ses ordres immé
ciia ts les forces de terre et de mer , Ia garde nationale , la 
gendarmerie et les troupes de toute nature, régulières ou 
irrégulières. 

3. Il statuera sur tout ce qui a rapport au port d'armes. 
II visera les passe-ports délivrés par les autorités locales 
pour la France ef l'étranger, ou en autorisera le visa par 
Jes personnes qu'il désignera à cet effet. 

4. II propC?sera, chaque année, de concert avec l'intendant 
général, 
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r ,0 Les travaux à faire pour les fortifications , ouver

tures de nouvelles routes ', communications avec les an
ciennes, et travaux pubiics de tOLlt genre; 

2. 
0 Le projet du budget, tant en recette qu'en dépense , 

comme il sera dit ci-après art. 

5. II nommeq provÎ50Ïrement aux emploÎs d'officiers 
dans f es régimens frontières; ses nominations seront trans
mises au ministre de fa guerre, pour être soumises à notre 
<!pprobatioJ1. 

6. II nommera égafement, 
x .0 Sur fa présentatioü de l'intendant général', aux em

plois d'ad111inistr:ition publique, et à ceux relatifs à l'ins
tn.1ction pubfique ; 

· 2.
0 Sur la présentation dq commissa:ire· gén.éraf de jus

tice, aux empI'ois de judicature ; 
3. 0 If suspendra fes fonctionna:!res de !"administration 

civile, sur la prop05i tian de fin tendant général. 
En cas de vacance des places d.'intendans des provinces ,. 

iI pourvoira provisoiremeqt, et s-ur Ia présentation de l'inten
dant général, à f'exercice par interim de ces fonctions. 

7. II aura Ia haute· survei!Iançe sur· la poI-ice, tant par rap
port à la tranquiilité publique qu'à la sî1reté dµ dehors. 

Il exercera directement la haute police, lorsqu'il Ie jugera 
convenable : il lui sera rnndu compte, dans les vingt-q~atre 
heures, de tous les mandats d'amener et d'arrêt lancés en 
mat ière de haute police, et il 11e pourra être passé outre 
sans son autorisation. 

II déléguera tout ou partie de ses pouvoirs, lorsqu'il Je 
croira nécessaire, aux généraux commandant Ies arrondis
semens. 

8. II ne pourra entreprendre directement ni indirecte
ment sur les fonctions <le I'rnte11dant général des finances ,. 
en tant qu'elles regarderont fes finances et Ia comptabif'ité, 
ni sur ceIIes du commissaire généraf de justice ; mais il 
recevra, tous les mois, des rapports généraux sur chaque 
partie de I'administrntion civife, financière et judiciaire, afin. 
de pouvoir rendre Iui- même un compte géHéra[ de [a situa
tion des provin.ces iIIyriennes; et il sera toujoUFs libre qe se 
faire donner par eux en tout temps tous fes renseignemen!> 
q:u'iI jugera à propos de leur demander, et qu'ils seronf 
obligés de lui fournir, sur quelque par~ie du serviç~· que ce 
puisse être. 
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9. II po·tirra, êh Cas, d'urgente nécessité, et sur sn res

ponsabilité , surseoir en tout ou en partie à l'exécution des 
fois et régiemens, apiè's en avoir toutefois conféré avec l'in
tendant gé11éra[ des finances ou Ie commissaire général de 
justice, selon fa nattti-e des- objets, sans qu'il puisse être 
arrêté par une opinion contraire. II y aur:i, à cet effet, un 
registre oi.1 Ies avrs seront t11otivés , tnnscrits et signés, 
pour en être sur-le-champ adressé expédition au ministre. 

Ce registre sera tenu par le secrétaire du Gouvernement 1 

qui sera chargé de sa garde et de sa conservation, et qui 
aura qualité pour en dé liner les expéditions , et pour 
contre-signer tàns Ie~ ire tes du gouverneur général. 

Le secrétaire du Gouvernement sera nommé par nous, 
et choisi parmi les auditeurs e11 notre Consd[ d'é tat. 

1 O. II nommera, dans le délai de dix. jours, à Iïntérim 
des places vacantes d'intendant généra[ des finànces, dè 
commissaire général de jus-tice, de commandant de la ma
tine, et de recevettr et payeur général. 

I I . Tous Ies mande mens , ordres et proclamations 
émanés de l'autorité imïnédiate du gouverneur général ; 
Ies régI~mens généraux par lui arrêtés sur fa proposition de 
l'intendant général des finances et du commissaire général 
de yustice, et les jugernens des tribunaux, seront précédés 
de ces mots: Au nom de S/1 Majesté /'Empereur des ·Françai.f, 
R oi d'lta!it, Protecteur de la Confédération du Rhin, &'c. &'c. 

12. Nos ministres, chacun pour leur département, fe
ront parvenir directement au gouverneur général tous les 
ordres relatifs au service, et le gouverneur les transmettra 
à chacun des agens ou employés. 

1 3. Le gouverneur général pourra pourvoir aux cas im
prévus et e·xtraordinaires , en rendant compte, sans délai , 
aùl ministre au département duquel appartiendra l'affaire sur 
laquelle il aura donné des ordres. 

I 4. Le gouverneur général adressera, tous les six mois, 
à chacun de nos ministres, un rapport général sur la situa
tion des provinces iIIyriennes, en ce qui concerne son dé
partement. 

TITRE Ill. 

De l'/!Ttendant grfneral Jets fi1r-aNces. 

1 ) . L'intencfa11t général des finances au.ra sous sa direc-
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don l'administration des finances et la comptabilité géné
rale. 

11 sera exclusivement chargé de fa levée et de Ia réparti
tion des contributions, des recettes et dépenses, des ap
pointemens des divers entretenus, des baux et fermages, 
des bagnes, des sabires d'ouvriers, des ports de commerce, 
des nngasins, des approvisionnemens , des consommations, 
des hôpitau~, des r censemens, de la répression du com
merce interlope, de la réparti tibn des pri ses, des in valides 
de la m:i rine, et de la poste aux lettres et aux chevaux , 
considérée comme administration et branche du revenu pu
blic : la h:mte police des postes ap1 artien:::ra au gouverneur· 
généraf. 

Le trésorier général, les intendans des provinces, Ies 
payeurs , les receveurs généraux des provinces, Ies comp
tables et autres employés civils de l'administra.tion, seront 
sous ses ordres. Il correspondra, à cet ·effet, avec nos rni
nist_res, chacun pour leur département, et transmettra leurs 
ordres aux divers agens. 

I 6. II rédigera et proposera fes réglemens provisoires 
dans {es matières de ses attributions : ces réglemens ne 

• pourront être arrêtés , publiés et exécutés qu'en vertu de l'ap
probation donnée par Ie gouverneur généra!. Ifs seront 
signés par le gouverneur général, et dressés comme ayant 
été rendus par lui, sur la proposition de l'intendant général. 

1 7. Lor!>que [es régtemens auront été signés pnr le gou
verneur général , et la publication autorisée , ils seront 
adressés, s'il y a l'ieu, par !'intendant généra[, au commis
s::iire génér:d de justice, avec invitation de [es faire enre
gistrer p:i.rtout où besoin sera; ce qt:i sera exécuté s:111s 

aucu!1 retard ni empêchement. 

I 8. L'intendant général requerra l'a gendarmerie, mèml! 
plus ample main-forte s'il est nécessaire, pour l'exécution 
de ses ordres et ordon;unces; ce qui ne pourra l-ui être 
refusé. 

19. L'intendant généraf ne pourra·, sous aucun prétexte, 
entreprendre sur les fonrtions de l'ordre judiciaire~ comme le 
commiss:i.ire général de justice et les tribunaux ne pourront 
entreprendre sur les siennes. 

20. II pourra, sous I'au:orité du gouverneur général t 

et en se conformant à ses instructions, correspondre a..,,-ec 
nos -consuls et agens dans la Bosnie et l'Albanie. En ce cas , 
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le gouverneur général en rendra compte à notre J1Jinis tre 
des relations extérieures. 

TITRE IV. 

Dzi Commissaire général de Justice. 

2 1. Le commissaire g énéral de justice aura fa surveil
lance des tribunaux et celle des officiers ministériels qui 
en dépendront. 

22. li donnera tous ses soins à la prompte distribution 
de l:i justice, tant au civil qu'au criminel, ainsi qu'it la 
,tire té et à la salubrité des prisons. 

2 3. li présidera les tribunaux foutes les fois qu'il le 
jugera convenable, et il y aura voix délibér:itive. 

24, II veilfera à la bonne tenue des greffes et des dépôts 
des actes civils. 

II recevra les réclamations des justiciables, et donnera, 
en conséquence , les ordres nécessaires. 

2 5. Les agens du Gouvernement ne pourront être pour
suivis pour délits commis dans leurs fonctions, sans l'au
torisation préalable du commissaire général. 

26. II sera spécialement chargé de Ia police envers les 
gens sans aveu , les vagabonds, les perturbateurs ,de la 
tranquillité publique, contre lesquels il pourra décerner des 
111J11dats d'arrêt; sauf à les faife poursui\'re devant les tri
bunaux compétèns, s'il y échet. 

27. II requerra Ia gendarmerie, et même plus ample 
main -forte s'i [ est nécessaire ., soit pour l'exécution de ses 
ordres ou ordonnances, soit pour celle des jugemens des 
tribunaux; c~ qui ne pourra lui être refusé. 

28. 11 correspondra, à cet effet, avec notre grand-juge 
minis tre de la justice, Je ministr~ de la police et celui de 
l'intér:eur. 

TITRE V. 

Du Co111ma11dm1t de la Marine. 

29. Un officier de marine exercera le commandement 
de la 111:irine d:ins Ies ports des province.s d'I!Iyrie. 

30. Il fera tenir un journal exact des bâtimens qui entre
ront et sortiront, ainsi que de tout)nouvement de mer, et en 
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rèndra compte au gouYerneur généraf, ainsi qu'à notre 
ministre de fa marine. 

Le tout sans préjudice des fonctions des capitaines de 
ports , qui seront nommés pa-r no tre 11-1inistre de l'intérieur, 
sur la présentation du gouverneur général, et qui seron t 
sous les ordres de I'intendant-gériéral. 

TITRE VI. 

Du Trésorier général et de ses Agens. 

3 I. II n'est rien inn0vé à ce qui a été réglé sur !es finc
tions du trésorier généra[ €H ~e ses agens, par le décret 
du .1 5 déce·n1bre 1 809, sauf en <ee qui est dit ci-après. 

) 2. Les dépenses seront acqurrtées sur les mandats pro
visoires des i-ntenda11s , des <::0-1rt.rnissaires ordonna teurs des 
guerres ou de la marine, délivrés d'après l'autorisation de 
l'intendant général, et d'aprës fa mis€ à. disposition du fo nds 
par les ministres de ch:tqtae dépa,rtement, lesquels délivre
ront ensl.!tÎte les ordonnances définitives. 

TITRE VII. 

Orgm1isfltio11 civile. 

SECTION 1:0 

Division territoriale. 

3 3. Le gouvernement des. provinces illyriennes est 
divisé en huit intendances civiles et une int(;ndance militaire. 

34. Les chefs-lieux des intendances civiles sont : 

Laybach, Villach, Gorizia, Trieste, Fiume , Carlstadt, 
Zara et Raguse. 

Le chef-lieu de l'intendance militaire sera aussi à Carlstadt, 

3 5. L'intendance de Laybach se compose du cercle de 
Laybach, du cercle de Neustadt et du cercle d'Adelsberg, 
moins !'Istrie autrichienne, qui reste unie à l'it1rendance de 
Fiume, et le territoire de Vippach. 

36. L'intendance de Villach se compose du territoire de 
Lientz et CeIIiau, dépendant anciennement du Tyrol ba-
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rarois et de la partie de la Carinthie connue sous fo non~ 
ie cercle de Viifach. 

37. L'intendance de Gorizia se compose de l'ancien com lé 

le Gorizia, de Wippach et son ter,'Îtoire, dépendant d1.t 
;erde d' Adeisberg, 

3 8, L'intendaace de Trieste se compose de Ia viIIe de ce 
10111 et de son terr itoi re, d1.t territoire de J'ancienn~ Istrie 
:x-V~nitienne, de .Monfalui1e et son territoire. 

39. L'intendance de Fiume se compose de l'ancien terri 
toire de Fiume, de celui de l'Istrie dite auti-ichienne; elle 
comprend en outre le territoire de Mercopais et le pays 
connn sous Ie nom de Li ttoraI hongrois, y compris Ia ville 
de Zegna. 

De cette intendance dépendront les îles de Vegfia, Arhe , 
Cherco, Lucina piccolo et Lucina grande. 

40. L'intendance civile de Carlstadt se compose de tout 
le territoire de Ia Croatie civile~ moins ce qui est réuni à 
l'intendance de Fiume. 

41 L'intendance de Zara se camp.ose de toute la Dal
matie entière et de toutes les îles de la Dalmatie, non com
pris l'ife de Cursoia, et non compris aussi celles faisant déjà 
partie de l'intendance de Fiume. 

• t].2. L'intend:111ce de Raguse se compose du territoire de 
l'ancienne république de Raguse , de la province de,s 
Bouches-de-Cattaro , de toutes Ies îles de Raguse , et de 
celles de Cursola qui dépendaient autrefois de Ia Dal
matie. 

13. L'intendance militaire se compose de toute la 
Croatie militaire , form111t Je te,rritojre occµpé par les six 
régimens croates. 

41. Auprès de chacun des huit intendans ci vifa est placé 
un secrétaire général de l'interuian.ce. 

45. II sera étabH huit sous-intendans; savofr = un à 
Neustadt et un à Adeisberg , dépendant de l'Ïntendance 
de Laybach ; un à Lientz, dépendant de l'intendance de 
Villach ; un à Rovigno , dépendant de l'intendance de 
Trieste; un à Spalato, un à Sebenico et un à Knin, dé
pendans de l'Ïntendance de Zara ; un à Cattaro, dépendant 
de l'intend::ince de Raguse. 

46. Le territoire de I'intenqance de Laybuçh est divisé 
rn vingt-un canto,ns; savpjr: den~ à Lay.bat=r , un à Psein :, 
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Krainbarg , Ratmannsdorf, Laak , Idria, Loitsch , Adefs
berg, Senoschia, La:is, Goss chee, Neustadt, Landstr:m, 

• .Nlœtling, N a~senfoss , Lit ta y, W eichseiburg, Seisenberg, 
Czernitz et GaJenberg. 

47. Lïntendanc de Villach est divisée en onze c~ntom, 
savoir: Vi!lach, Spital, S1nund, Greyffenburg, Obervifbch , 
Lientz, Cillian, Au;Jerdraubur-g, M.arten, Saint-Henmgor 
et Tarvi,. 

48. L'intendance de Gorizia est divisée en six: cantom, 
savoir: Gorizia, Canale, Toimino, Pletz, Wippach et 
San~a-Croce. 

49. L'intendance de Trieste est divisée en dix cantons, 
s~.soir: deux à Trieste, u:1 11 .Mont-F alcone, Capo-d'Istria, 
Pirano, Parenzo, Pinguerte, Rovigno, Dignano et Albona. 

5 O. L'intendance de Fiwne est divisée en onze cantons, 
savoir : Fiume, Segna, Buccari, Cas tua, Pisino, \V rem , 
Mercopais, Arhe, Vegiia, Cherco et Lucino grande. 

5 1 . L'intendance de Carlstadt est di visée en ne~f can
tons, savoir:Carlstadt, Verboskq, Jaska, Zamabor, Esabar, 
Kereikne i t, Sdin, Pissek et Gradaz. 

) 2, L'intendance de Zara est divisée en dix-sept can
tons, savoir: Z:ua, Ibrovazzo, Nona, Sebenico, Scardona, 
Knin, Spabto, Trau, Sign, Almissa, lVlakarsca, Imoschi, 
Forte-Opus, et dans Ies îles de Lissa) Lesina, Pago, la 
Brazza. 

5 3. L'intendance de Raguse est divisée en I o can
tons, savoir: Raguse, Vieux-Raguse, Cattaro, Casteinuovo, 
Budus, IIe de Méiédas, Siano , SabionceIIo , Cursola et 
Lagos ta. • 

5 4. La désignation des cantons qui formeront l'arron
dissement de chaque sous-intendance, sera faite par le 
gouverneur général, sur l'avis de l'intendant général et 
du commissaire de justice. 

SECTION II. 

Des lntendans. 

5 5. Les intendans sont chargés de procurer ou de 
surveiller, dans les provinces de leur ressort , l'exécution 
des lois et régiemens relatifs, 

1 .
0 A la répartition et au recouvrement des co'ntributions 

de tout genre et des centimes additionnels ; 
2.• 
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2.0 Aux domaines, aux eaux et forêts, ~ la pêche et à 

la chasse; 
3 .0 A l'entretien et à la réparation des routes , et à fa 

manière d'y pourvoir, quel!e qu'elle soit, aux droits ,de 
navigatron et péages de terre ; 

4.0 Aux i1.ospice.s et étab li ssemens de bienfaisance: 
5 .0 A l'exercice et police des cultes, à l'adminis tration 

des biens et revenus affectés à ce service ; 
6.0 A l'instruction publique de tous les degrés ; 
7. .0 A l'administration sanitaire; 
.8,0 A l'administration et police des ports de commerce; 
9. 0 A l'administration des intendances, sous-intendances 

et communes ; 
1 o .0 Aux prisons , bagnes, mai.sons de correction et de 

force : aux hospices , hôpitaux et é tablissemens de bien- '-
faisance; 

1 1. 
0 A la levée d'hommes pour les services de terre et 

de mer; 
1 2. 

0 A la police générale, judiciaire et militaire ; 
1 3 .0 A la partie contentieuse de l'administ ration; 
J 4.0 Aux douanes, aux droits de phares, bassin, tonnage. 

5 6. Les in tend ans correspondent, pour ces objets, avec 
l'intendant général, et ifs en reçoivent les ordres, 

5ECTJON III, 

D es Sous-intendans. 

5 7. Les sous-intendans exercent, da,1s l'arrondissement de 
Ieu:r .sous-intendance respective et dans le degré inférieur, des 
fonctio ns relatives aux mêmes objet.; que les intendans : 
ils correspondent chacun avec l'intendance dont ils relèvent; 
ils en reçoivent et transmettent les ordres . 

.SECTION IV. 

De la Croatit militaire. 

S 8. Un intendant militaire résidant à Caristadt et pris 
parmi les inspecteurs aux revues de nos armées , sera 
chargé de la surveillance de l'ad.mini stra.Lion des régi111e1i:. 
frontières de l'Il!yrie. II aura près de Iui, et so us sa pré
sidence , une direc tion centrale composée d'un o-fficier 

B 
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supérieur, d'un commissaire des guerres et d'U\1 aùditeu•r ~ 
tirés de ces régimens ou du service de la frontière. Cette 
direction recevra tous fes comptes et rapports des régi
mens, tant pour ce qui tient' à l'organisation que pour ce 
qui est relatif à l'administration, fa comptabilité et Ia 
jus tin•. 

5 9. L'intendant militaire sera sous les ordres de notre 
gouverneur général des provinces illyriennes : il corres
p ondra directement avec lui, pour tout ce qui a rapport 
à l'organisation, au remplacement, nominations et muta
tions d'officiers, et au personnel de ces régimens; avec l'in
tendant général des finances, pour tout ce qui est relatif à 
I'adrninistration et à la comptabilité, et avec le commissaire 
g énéral de justice, pour tout ce qui tient à l'ordre judi
ciaire. 

60. L'intendant militaire tiendra Ia main à ce que les 
comptes des régimens soient arrêtés provisoirément tous 
Ies trois mois par le commissaire en chef, membre de la 
direction, qui, à cet effet, parcourra Ies régime'ns, accom
pagné du commissaire de Ia brigade. 

6 I. II n'est rien changé à l'organisation des régi mens, 
qui reste la même. Ils continueront à être régis d'après· le s 
réglemens en vigueur aujourd'hui ; et l'arrêté de notre Gou
verneur général, en date du 1 ! ' juin, qui fixe le rapport 
des diverses autorités, est confirmé. 

5 E C TI ON V. 

De la Compétence de l'Autorité administrative en matière 

contentieuse, et de la forme de procéder. 

S, J.cr De la Compétence. 

62. Les contestations en matière de grande vome et 
de contributions tant directes qu'indfrectes, seront jugées 
e1:i premier ressort par les intendans dans l'arrondissement 
du chef-lieu de leur intendance, et par Ies sous-intendans 
dans l'étendue de leurs sous-intendances respectives. 

63. En cas de pourvoi contre un jugement de sous-inteni 
dance , la décision appartiendra à l'intendant. 



« n n » 
64_ Er1 cas de pourvo:i ,cootTe 1!111 jugement <l'in:te:ndan, ~ 

lfn pre.mîèr,e Î11stance, fa dé&s:ion appar!iendra :en. dernier 
;res.sort .à fintenda.11t général. 

6 5. L'intenda11t général peut toujours réviser et réformer 
foi-mème les décisions des intendans , ou en référer à notre 
;gouverneur général. 

S. IL De la Procédure. 

66. L'instruction se fera sur mémoire , qur sera enre
gis tré à Iïntendance ou à 1a sous-intendance au moment 
de Ia remise , suivant 1es cas , et notifié à la partie inté-:
ressée. 

67. La partie jntéressée focrnira ses moyens de défense 
dans le délai de quinze jours a11 moins , un mois au plus, 
.à dater de la signification. 

68. En cas de réclamation contre la déci sion qui sera 
intervenue, fa déclaration du pour\'OÏ ou recours sera faite 
dans huitaine , au secrétariat de l'intendance ou sous-inten
dance, et notifié dans un mois à la partie intéressée on 
son fondé de po'tlvoi:r, à dater de la signification de fa 
décision intervenue. 

69. La déclaration de pourvoi sera enregistree sur un 
registre à ce destiné, et mentionnée au bas de la procé
<lure et de la décision qui auront eu lieu en première ins
tance. 

70. L'autorité appelée à juger en dernier ressort don
nera sa décision dans les deux mois, à dater de 1a signifi
cation du pourvoi, en se faisant représenter les actes de Ia 
première procédure. 

7 r. Les parties ·seront toujours entendues ou dûment 
appelées, et if en sera fait mention dans la déc;ision. 

7 2. La décision sera exécutée contre le condamné, r. 0 s'il 
n'a· pas fait sa déclaration de pourvoi dans le terme fi xé it 
l'article ci-des,sus ; 2. 

0 si, après la dedaration de pourvoi , il 
n'y a point donné suite, en faisant signifier le pourvoi à la 
partie intéressée , dans le terme d'un mois, it dater de la dé 
claration. 
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SECTION VI. 

Administration municipale, 

§. I.cr Des Fonctionnaires publics municipaux. 

71 · II y aura, dans chaque ville chef-lieu d'intendance, 
sous-intendance ou évêché, un maire et quatre adjoints, si 
fa vilfe a pins de cinq mille ames de population; et un maire 
et deux adjoints, si Ia population est au-dessous de cinq mille 
ames. 

7 q. Il y aura, dans les communes au-dessous de deux 
mille quatre cents ames, un syndic et un suppléant. 

7 5. Dans les villes ayant plus de deux mille quatre cents 
amcs de population, il pourr:i. y avoir un commissaire de 
police à la charge de la commune; et un plus grand nombre, 
selon qu'il sera ordonné, dans les villes ayant une popula, 
tion au-dessus de cinq mille ames. 

76. Les fonctions des maires, adjoints et commissaires 
de police, et leurs rapports avec les autorités locales, sont 
les mêmes que ceux qui sont établis par les lois et réglemens 
de l'Empire français. 

§. 1 I. R eve1:us tt D épei1ses des Communes, 

77. Les budgets des communes seront dressés p:u les maires 
et adjoints, ou par Je syndic et son supplc.:ant. 

78. Les budgets des communes ayant moins de 10,000 fr. 
de revenu, seront regks par notre gouverneur général, sur la 
proposition de l'intendant général. 

Les budgets des communes ayant 10,000 francs de revenu 
et au-dessus, seront également réglés par lui, mais soumis à 
n otre approbation. 

79. Les revenus des communes sont provisoirement 
ceux cont elles jouissent aujourd'hui, qui continuent hêtre 
JH:TÇUS. 

80. Les communes percevront, dès la publication du pré
sent décret, les amendes de police, les centimes additionnels 
sur les patentes, dans les mêmes proportions et selon les 
rnèmes règles qui se trouvent établies par les lois et régie~ 
mc:1 en fayeur des communes de l'Empire. 
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TITRE VJII. 

Du Commerce: 

8 r. II sera établi une chambre de commerce à Trieste 1 

composée de onze membres; et une à Raguse , composée 
de huit membres. 

82. Deux députés de la chambre de commerce de Trieste, 
et un de Ia chambre de commerce de Raguse, seront appe
les au conseil général de commerce institué par notre décret 
du 27 juin I SI o. 

83. Il pourra être établi des prud'hommes et des chambres 
consultatives des arts et manufactures, dans les communes 
qui en formeront la demande. 

Cette demande sera accompagnée de l'avis motivé de I'in. 
tendant général, et adressée à notre gouverneur général, qui 
la transmettra à notre ministre de fintérieur, pour être soumise 
à notre décision en Conseil d'état. 

TITRE IX. 

Prisons et Établissen~ens de Bienfaisance. 

84. L'intendant général adressera, dans Ie plus bref délai :1 

à notre gouverneur général , qui Ie transmettra , avec ses 
observations, à notre ministre de fintérieur, un rapport dé
taillé sur l'organisation, l'administration , la situation des 
prisons; sur les enfans trouvés; sur les besoins et les res- . 
sources des établissemens de bienfaisance actuellement exis
tans dans les provinces illyriennes. 

Ce rapport indiquera les améliorations dont cette partie 
d'administration pourra être susceptible, et les moyens d'y 
pourvoir. 

8),~II n'est rien innové, quant à présent, pour l'adminis
tration des prisons et établissemens de bienfaisance, qui sont 
provisoirement maintenus sur le pied actuel. 

TITRE X. 

Traitemens des Fo11ctio1111aires administratifs. 

86. Les traitemens des fonctionnaires de l'ordre adminis
tratif seront payés selon le tableau ci-annexé, n. 0 I:' 
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37. Les frail de hur.:~au s.enmt :régU:.s c01:ifor.mémeouu 

!t.lb:leau -ci-joint, n,0 IL 

TITRE XL 

Ponts et Chaussées. 

88. L'organisation des ponts et chaussées arrêtée par notre 
,gouverneur général, en date du 8 juillet 1 8 1 o , et .conforme 
nu tableau ci-joint n. 0 HI, est confirmée. 

8 9. Leos projets relatifs aux constructi0ns nouvelles ou 
,de grande recoastru-ctiotl seront adressés préalablement par 
11otre gouverneur général au ministre de l'intérieur, pour 
,être renvoyés à notre directeur général des ponts et chaussees, 
,cliscut&s au conseil général, et soumis ~l notre approbation. 

90. I .'ingénieur en chef correspondra avec le directeur 
gênéral, pour Iui rendre comp,te de Ia même manière que 
ceux des départernens de l'Empire. 

TITRE XII. 

Instruction publique. 

9 I. L'organisation de l'instruction publique déterminée 
par Ies arrêtés de notre gouverneur général des 1 1 juillet et 
21 septembre, est approuvée. En conséquence , il sera mis 
à- Ia disposition du gouverneur de !'Illyrie une somme de 
<leux cent six miHe francs, pour être répartie confor-
1nément au tableau ci-joint, n,0 IV. 

TITRE XIII. 

Des Mines. 

9.!. L'organisation du service et de l'exploitation des 
mines sera proposée par notre gouverneur général à notre 
ministre de l'intérieur, en ce qui concerne la partie d'art et 
Ie personnel, et à notre minis tire des finances, en ce qui con· 
cerne les produits, et arrêtée par lesdits ministres. 

TITRE XI V. 
H61.ute Police. 

9 3. La haute police sera exercée sous les ordres du gou• 
:v.erneur général, à qui tous ceux qui eil sont chargés dam 
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·nos ·provinces iHysiennes rendront comp1e de tout ce qui ,y 
est relatif, et Iui-même informera notre ministre de la police 
génüale de tout ce qui doit venir à sa connaissa11ee. 

94. La haute police sera exercée par les généraux com-
111anclans de division ou de place, les intendans et sous-inten
dans, et les officiers de gendarmerie, qui correspondront à 
cet effe t avec notre gouverneur général. 

9 5. II y aura en outre des commissaires généraux de police 
dansles vilies de Laybach, Trieste, Fiume, Carlstadt, Zara 
et Vil!ach. 

96. Leurs traiteméns demeurent fixés conformément à 
l'arrêté du 4 aoÎ!t 1 8 1 o de nôtre gouverneur général, et au 
tableau ci-joint, n. 0 V. 

TITRE X V. 
Des Cultes. 

97. II y aura dans les provinces iIIyriennes deux ~rche
\'êchés et cinq évêchés catholiques. 

98. Les siéges des archevêchés sont établis à Laybach 
et à Z:ara; ceux des évêchés à Gorice, Capo-d'Istria, Segna, 
Spalato et Raguse. 

L'archevêché de Laybach sera composé du diocèse actuel 
de l'évêché; il aura de plus le cercle de ViIIach, dépendant 
de l'évêché de Clagenfurt, et Jes bailliages de Lientz et 
Cilliau , dépendant de f évêché de Brixen. 

L'évêché de Gorizia conserver:a l'étendue actuelle de son 
diocèse, at\queI celui de l'évêché de Trieste est déclaré 
réuni. 

L'évêché de C apo - d'Istria sera composé tant de son 
évêché actuel que de ceux de Citta-Nuova, Parenzo et Pofa, 
qui son t déclarés supprimés, ainsi que celui de Trieste. 

L'évêché de Segna conservera son étendue actuelfe, à 
laquelle est déclarée réunie Ia portion de l'évêché d'Agram 
située sur la rive droite de la Save, ensemble les évêchés 
de Veglia , de Cherso et d'Arhe, qui sont paretllement sup-· 
primés. 

L'archevêché de Zara conservera son diocèse actuel , 
auquel sont réunis ceux de Nona, de ·Scardona <:1t de 
Sebenico, qui sont supprimés. 

L'évêché de Spaiato sera composé du diocèse de l'ar
chevêché actuel, ensemble du territoire de l'évêché de 
Lesina, de celui de Macarscka et de celui de Trau. 



/ 

Enfin, l'évêché de Raguse comprendra le diocèse de 
l'Archevêché actuel , et des évêchés de Sragno et de 
Cattaro. 

99. Auprès de chaque archevêque et évêque, il y aura 
un chapitre composé de huit chanoiues pour les archevê
chés, et de six pour les évèchés. 

• 100. Les archevêques auront trois grands vicaires; les 
~vêques en auront deux. 

JO I. II y aura deux évêchés grecs, dont les siéges sont 
établis à Carlstadt et à Sebenico : ifs auront, sous les dé
nominations correspondantes, fe même nombre de grands 
vicaires, et des chapitres composés de fa même manière 
que ceux établis ci-dessus. 

I 02. Les évêques des siéges supprimés continueront 
d'exercer leurs fonctions; et leurs diocèses ne seront réunis 
aux siéges conservés, s{iivant la division territoriale ordon
née, qu'à mesure des décès ou des vacances, 

I O 3. Les évêques des deux communions, les chapitres 
cathédraux et coUégiaux , les séminaires, les curés, conti
nueront à jouir des biens et revenus qui son t actuellement 
affectés à leur entretien , sauf les <lim es supprimées par 
l'arrêté de notre gouverneur · général du 1 5 novembre der· 
nier, montant à 5 ô,ooo francs; mais les biens à ~ur et 
mesure des vacances seront réunîs au domaine. 

I 04. II sera mis à la disposition du gouverneur d'Illyrie 
\}.ne somme qui pourra s'élever jusqu'à cent mille francs, 
et qui sera employée à donner des indemni tés annuelles 
@x titulaires des évêchés ou membres des chapitres de 
l'I,strie et de la DaltI}.atie, d'une valeur égale aux dîmes 
qu'ils auront perdues. 

105. A fur et mesure des vacances, et sans augmenta
tion de dépenses , Ie traitement des archevêques, évêques 
et chapitres catholiques et grecs conservés, seront fixés au 
t~x de ceux de l'Empire ( 1). 

( 1) Les Évêchés de Po[a et Capo-d'Ist ria sont vacans, 

TITRE X\!. 
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TITRE XVI. 
Des Finances dans les Provinces illyrlen11es. 

S E C T I O N J. rc 

De la Dette. 

106. Notre ministre des finances nous fera un rapport sur 
la dette publique. II en dressera Ie tableau, et proposera les 
mesures à prendre pour sa liquidation et son remboursement. 

I 07. Le montant de Ia perception conservée par l'art. 4 de 
l'arrêté de notr _, gouverneur général du 1 5 novembre dernier, 
affectée au paiement de fa dette, sera versé à notre trésor. 

SECTION II. 

Des Pensions. 

I 08. Pour assurer l'exécution de l'article 7 de notre décret 
du 1 5 janvier dernier concernant les pensions, notre ministre 
des finances nous fera un rapport, 1 •

0 sur le mode de Iiqui-• 
dation auquel devront être soumises Ies pensions précédem
ment accordées ; 2. 

0 sur les règles d'après lesquelles il en 
pourra être accordé à l'avenir. 

SE.CTION [Il. 

D es Recettes. 

§. I, cr Des Exercices antérieurs à 181I. 

I 09. Les contributions établies jusqu'au 1 .cr janvier 181 1 

continueront à être perçues pour ce qui en resterait dû sur 
les années antérieures, conformément aux fois et réglemens 
qui les régissent. 

Le produit de leur recouvrement est affecté aux dépenses 
arriérées de 1 8 1 o et années antérieures, conformément à 
l'article 6 de notre décret du 1 5 janvier dernier. 

I I o. Il sera, en outre , affecté un fonds spécial de cinq 
millions de capital en biens hationaux ou rentes foncières 
en Ill.yrie pour l'acquittement de l'arriéré de I SI o. 

Cette somme de cinq millions sera divisée en trois parties : 
La première, d'un million, sera mise à la disposition du 

domaine extraordinaire , qui fera à l'administration de 
!'Illyrie l'avance d'un mi Ilion destiné au paiement des salaires 
et appointemens publics arriérés ; 

2275. C 
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La seconde, d'un mi Ilion quatre cent miIIe francs, qui 

sera affectée au paiement de l'emprunt fait en 1 8 r o pour 
Je 

Enfin Ia troisième, de deux millions six cent miIIe fr. , 
pour le paiement des fournitures et autres créances du 
Gouvernement. 

5 E C TI ON J V. 

Du Budget de !'Exercice 1811. 

§. J_cr Recettes de 1811. 

I I I. II sera accordé un dégrèvement de 805,252 fran cs 
tant sur Ie principal que sur les centimes additionnels de 
Ia contribution. Ce dégrèvement sera réparti de fa manière 
suivante ; savoir : 

Pour Je cercfe de Laybach ........ ... . 
Pour celui de N eustadt ........... . 
Pour celui d'Adelsberg ............ . . 
Pour celui .de Gorizia ............. . 

220,8 00 (s 

77,36o. 
32,400. 
92,400. 

Pour fa Croatie cÏviie ............. . I 30,000, 
Pour la province de Fiume. . . . . . . . . . r 44,ooo. 
Pour ceIIe de Trieste. . . . . . . . . . . . . . r 08,292. 

TOTAL ............... 805,252. 

En conséquence, l'état des revenus à percevoir dans !es. 
provinces illyriennes se compose ainsi qu'il suit : 

§. I I. Contributions directes. 

Contribution foncière y compris les centimes addi-
tionnels ..................... , .. , ....... . • 5,444,748. 

§. I I I. Contributions indirectes. 

• Patentes .................................. . 
Enregistrement, timbre, domaines et bois ......• 

lDroirs ordinaires ( à peine couvriront-, 
Douanes.... ils les droits de régie.) ......... ( 

Sels .......................... . J 

Tabacs ................................... . 
Loterie ................. . ................ . . 
Poudres et salpêtres ....................... . . . 

§. I V. Produits divers. 

Croatie militaire ........................... . 
Recettes di verses et accidentelles .............. . 

TOTAL .. ' ..... . .•.... 

400,000. 

1,800,000. 

2 ,400,000. 

560,000. 
60,000. 

50,000. 

813 ,000. 
60,000. 
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1 1 2.Seront acquittées, en outre des perceptions ci-dessus, 
1 •

0 Les droits de navigation, selon les tarifs existans ou 
cetlX qui seront incessamment ' arrêtés d'après Ia révision des 
anciens; 

2.
0 Les droits de bassin et de. port, tels qu'ils existent ou 

seront fixés ; 
3. 0 Les droits de bacs ; 
4, 0 Enfin les droits de tonnage, tels qu'ils se perçoivent 

dans les ports de notre Empire. 
I I 3. Seront perçues également, 
1 .

0 Les impositions conservées par les artides 2 et 4 de 
l'arrêté de notre gouverneur général, du 1 5 uovembre der
nrer; 

2.
0 Toutes les perceptions particuEères au profit des 

villes, communautés d'habitans et corporations non sup
primées. 

J I 4. L'impôt foncier, jusqu'à nouvel ordre , sera payé en 
nature dans Ia Dalmatie, ainsi qu'il a été réglé par les ar
rêtés de notre gouverneur général des 3 octobre et 1 5 dé
cembre 1 SI o. 

SECTION V. 

Des Dépenses. 

I 1 5. Les dépenses de 181 r sont fixées ainsi qu'il suit: 

Ministère de la justice.. . . . . . . . .............. , . 4 5 9, 1oof 

.Ministère des.finances . ...... -. , ....... , 546,225 ( 
6 Id P • 4 8 99 ,22 5. em ensrnns. . .. . . . . . . 50,00 \ 

Ministère de l'intérieur. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . 
Ministère du trésor . ... .......... . ... ... . ... ... . 

de la guerre, pour les régi mens croates .... . 
de l'ad111iniscration de la guerre ..........• 
de la marine ......................... . 
des cultes . .......................... . 
de la police . ......................... . 

Fonds de réserve . ............................ . 

1,000,000. 

257,oco. 
2,4oc ,coo. 

I Il 

1,000,000. 

527,000. 
120,000. 

200,000. 

TOTAL DES DÉPENSES,,,,,, 6,959,325. 

---------------
Le surplus des recettes portées à la section IV , sera 

affecté aux dépenses de la guerre et de l'administration de la 
guerre. -

I I 6. II sera étab li trois directeurs des contributions dans 
les provinces illyriennes, qui résideront à Laybach, Trieste 

2275. C 2 
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et Zara, et qui rempliront en même temps lès fonctions 
de directeurs des domaines et de l'enregistrement ; ifs au
ront sous leurs ordres deux inspecteurs par direction, les 
vérificateurs jugés nécessaires, et 1e nombre de contrôleurs 
propres à assurer la confection des rôles. 

I 1 7. Les trois receveurs généraux nommés par nous et 
établis par notre décret du 2 5 déèembre 1809 , sont con
servés. 

L'intendance de Gorizia, qui, par l'article 44 du même 
décret , était dans l'arrondissement de fa recette générale 
de Laybach, fera partie de celle de Trieste. 

L'intendance de Carlstadt, qui était da'ns l'arrondisse
ment de la recette générale de Trieste, fera, it l'avenir, 
partie de ce!Ie de Laybach .. 

I 1 8. II sera établi près de chaque intendance et près des 
sous-intendances de Spalato et de Cattaro, un receve~r par
ticulier également nommé par nous .. 

SECTION VI. 

Contributions indirectes. 

5. I.cr Régie de l' Enregistrement. 

I 19. Les droits d'enregistrement, de timbre et d'hypo
thèque sur les successions I actes et jugemens, seront perçus 
conformément aux lois de l'Empire, qui seront publiées dans 
les provinces iI!yriennes. • 

l 20. Il sera procédé à une révision du tarif et de Ia nomen• 
clat:1re des actes et jugemens sujets auxdits droits, afin de 
les régler d'après les formes en usage dans les provinces illy
rrennes .. 

I 2 1 . La régie sera chargée de Ia perception de tous les re
venus des domaines corporels et incorporels et des vacantes 
dont il est parlé à l'arrêté de notre gouverneur général du 28 
octobre dernier. 

2 2 I . E!Ie sera chargée de Ia perception des droits de bacs 
et navigation et des droits conservés par l'arrêté de notre 
gouverneur général du , 5 novembre dernier. 

§. I I. D omaines. 

I 2 3. Notre ministre des finances nous fera un rapport 
sur l'état , consistance et évaluation approximative des do
maines corporels et incorporels à nons . appartenant dans 
!es provlnce.; ilf yriennes. 
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S- III. Administration forestière, 

I 24, L'organisation de l'administration forestière déter
minée par l'arrêté de notre gouverneur général, du 5 juin 
dernier, est provisoirement maintenue. 

I 2 5. Il nous sera fait d'ici au 1 . " juiIIet , un rapport 
sur les ch:rngemens qu'iI conviendrait d'y apporter. 

I 26. Notre ministre des finances nous rendra compte de 
l'état, consistance, évaluation approximative des bois ap
partenant, tanr à nous qu'aux commu11es et autres éta
blissemens publics , :ainsi que sur les mesures à prendre 
pour leur aménagemenr et amélioration. 

I 27. Les dispositions convenabfes seront prises pour assu
rer par privilége, et à un prix qui favorise l'industrie , !es 
bois nécessaires à Ia consommation des mi~es et usines. 

I 28. Les bois pr.opres à Ia marine seront soigneusement 
conservés par l'administration forestière, en attendant que 
les mesures soient prises pour l'exécution des réglemens 
de marine; et l'envoi de maîtres et de contre-maîtres pour 
en requérir et surveiller l'exécution. 

§. IV. Des Douanes. 

129. Notre décret du 27 novem::>re dern ier , refatif à 
l'organisation et au régime des douanes dans les provinces 
illyriennes, continuera d'être exécuté. 

1. ~ O. Notre adminis.tration des douanes percevra les 
dï0its de bassin, de port et de tonn,ige. 

I 3 1. L'entrepôt fictif au lieu de l'entrepôt réel pour !es 
cotoi1s du Levant, est accordé à la ville de Trieste. 

! 3.2. La ville de Trieste e.st admise à concourrir avec 
celle de Fiume pour Ie transit des m:irchandrses allant en 
Autriche ou en ven::rnt. 

1 3 5.' Le cabotage est autorisé d'I!Iyrie dans Ie royaum e 
d'Dlyrie et réciproquement, et Ies bâtimens de chacun des 
deux pays seront reçus dans les ports de l'autre comme s'ils 
étaient nationaux. 

S, V. Des Sels et Tabacs, 

134. Notre ministre des finances nous fera un raprort 
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sur la régie des sels dans les provinces i!Iyriennes, ainsi que 
sur la régie intéressée des tabacs, sur fa culture de cette. 
plante , sur les approvisionnemen.s de la régie, sur ses 
diverses fabrications et la fixation dL; prix des tabacs qu'elle 
livre aux consommateurs. 

S- V 1. Dispositions pour faire partager au Gouvemement d'll~ri1 
les produits des salines d' Istrie. 

§. VI 1. Droits de Consommation. 

I 3 5. Les droits d'accise ou d'entré~ sur les objets àes
tinés à la consomm:i.tion dans les villes, continueront !t ètrc 
perçus et affectés aux dépenses municip~les. • ' 

§. VI ll. Postes. 

I 3 6. L'organisation des postes , telle qu'e!Ie est fixee 
par les arrêtés de notre gouverneur général, des 29 avril 
et 22 mai, est maintenue. 

§. l X. Loterie. 

I 3 7. L'administration de la loterie établie dans les pro
vinces illyriennes, par l'arrêté de notre gouverneur généra!, 
du 2 août dernier est conservée , conformément au tableau 
n. 0 VIII. 

§. X. Dispositions générales sur la Pt'rc.eption des Contributions, 
a dater du I ," Janvier 18u. 

I 3 8. Les lois, réglemens et instructions, d'après lesquels 
les diverses contributions doivent être perçues en I S 1 1, 

seront publiés, si fait r;.'a été, dans nos provinces ilfyriennes. 

§. XL Des Monnaies. 

I 39. Notre ministre des finances nous présen tern inces
samment un projet de tarif, pour régler Ie taux auquel !es 
monnaies diverses seront reçues dans les caisses pubiiques 
et entre particuliers. 

I 40. Jusqu'alors le tarif porté à l'arrêté de notre gouver
neur général du 2 novembre dernier, et autres _tarifs usités 
dans Ie pay~ et approuvés par lui, seront suivis. 
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TITRE XVII. 

De l'Ordo11na11ce des Fonds. 

141. Les ordonnances de nos ministres seront envoyées 
par douzième, et toujours trois mois d'avance, à notre inten
dant général des finances. 

I 42. Le fonds de réserve porté :lu budget sera appli
cable à tous les ministères, à la charge d'en rendre compte 
immédiatement pour faire régulariser l'excédant de dépense 
dans le mois suivant, et I'appliq1:er au dép•artement auquel 
il appartiendrait, et comprendre dans la totalité des fonds 
qui leur sont affectés par le budget. 

q3. Chaque mois la distribution des fonds en paie 
ment du tout on partie des ordonnances de nos ministres, 
sera arrêtée par notre gouverneur général, sur la proposi.
tion de l'intendant général .. 

TITRE XVIII. 

Du SerJJice de la Guerre-.. 

S. J.er Des Divisions militaires, du· Senice des Places et de la 
Gendarmerie, 

144. Les divisions militaires resteront formées, le ser
vice des places réglé, et celui de 1a gendarmerie é tabli et 
réparti comme il est dit dans nos décrets des 1 2 février , 
3 mai et 6 décembre derniers. 

S· I 1.. Du Génie. 

14 5. Le service du génie dans les directions et Ies places . 
d'I!lyrie, sera distinct et séparé du service du génie en cam
pagne. 

146. Le service des directions et des places y sera or
ganisé comme dans celles de France : seulement il y aura, . 
pour toute I'IHyrie, un directeur général des fortifications, 
qui aura sous ses ordres les directeurs de Trieste et de 
Zara. 

147. Notre ministre de Ia guerre adressera au gouver~ 
neur général nos ordres, décrets et budgets sur les places 
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cl' Ill y rie , le chargera de tenir la main à leur exécution, et 
nous rendra compte de ses observations sur les projets et 

Ies travaux. 

I 48. A cet effet, le directeur général des fortificatiom 
remettra au gouverneur général copie des projets généraux 
et mémoires apostillés qu'il adressera au ministre de b 
guerre. 

149. Le s,ervice du génie en campagne comprendra les 
reconnaissances, Ies routes militaires et les fortifications de 
c:irnpagne qui pourront être ordonnées par le gouverneur 
général sur les fonds mis à sa disposition. 

1 5 O. Des officiers du génie, autres que ceux employés 
dans les places, seront chargés du service de campagne, 
sous les ordres du directeur général, qui remplira, à cet 
égard, les fonctions de commandant du génie, et aura sous 
ses ordres un chef d'état-maj-or chargé spécialement de ce 
service. 

I 5 l . Dans aucun cas, Ies fonds des places ne pourront 
être détournés de 1a destination que nous leur aurons assi
gnée ; et il sera pourvu au service de campagne sur les 
autres fonds de la guerre,. 

r 5 2. Le directeur général des fortifications aura l'inspec
tion des trouFes et du train du génie en Illyrie, et corres
pondra sur ce service avec notre ministre de la guerre et 

notre ministre directeur, conformément aux lois et régie
.mens sur le service d'inspection, 

s. l II. De !'Artillerie. 

I ) 3. Le service de l\1.rtillerie dans les provinces illyriennes 
sera divisé en service de direction et service aux armées; il sera 
fait par les officiers, troupes et employés attachés à chacune 
des branches de ce service, d'après les lofs , réglemens et 
circulaires du ministre de la guerre, en vigueur dans l'Em
pire. 

l 5 q. Les comptabilités en matières et deniers seront, 
en conséquence, tenues par le.s gardes et les directeurs des 
places et des parcs. 

I 5 S. Notre ministre de la guerre donnera des ordres 
pour i'exécu:ion des deux articles précédens , jusqu'à Ja. 
quelle exécution l'arrêté du gouverneur général du 1 4 juin 
sera smvr. 

5. IV. 



S, IV. De {a. Garde nationale d'lllyrie et de_ !)~,!matie,. 

I 5 6. Le service de Ia garde intérieure des provinces 
illyriennes· et des côtes, sera fait , ainsi . qu'il es_t prescrit 
par les arrêtés du gouverneur général des 17 févr,ier et 17 

mars 181 o. 
S, V. De la Conscription. 

l 5 7. N oti;e gouverneur général prendra Ies dispositions 
nécessaires pour établir Ia conscription, conformément au 
mode suivi en France. 

TITRE XIX . . 

Service de la Marine. · 

S, . I. cr Organisation administrative. 

I 5 8. L'organisation administrative de la marine sera 
établie conformément à notre décret du 

§. Il. Des Classes. 

I ) 9. L'ordonnance et Ies rég[emens pour la formation 
des classes et l'inscription maritime, seront publiés et mis 

• en activité. • 

160. L'inscription maritime aura lieu par intendances, 
sous-intendances et justices de paix. 

S- Il I. De la Nationalité des navires. 

I 61. Les navires construits dans nos provinces iIIy
riennes, et reconnus à ce titre par l'administration de la 
marine et ce!Ie des douanes , seront nationalisés , encore 
qu'ils eussent navigué pendant quelque temps sous pavilI011 
simulé. 

S- IV. Du Jugement des Prises. 

I 62. Tout ce qui est relatif aux prises, à Ieur procédure, 
à leur liquidation ou répartition, sera fait en III y rie d'après 
les lois et réglemens en vigueur en France. 

1 63. Les intendans jugeront provisoirement, sauf Je 
recours à l'intendant général et au gouverneur général; sauf 
le recours au conseil impérial des prises. 

D 



S, V. De la Retenue pour les invalides. 

164. Les lois et r~gfemerts re.f'ati~ à fa câisse des inva ... 
Jides de Ja marine sero1u exécutés dans nos provinces 
illyriennes. 

S. VI. De la Mctrque des hois pol:tr les constructions . 

. J 6 5. Notre mh11s1re de fa mro-Îrle en\rerta mi ingénieur 
constructeur, avec Je nornbre dé 111aîtres néèe.<rsaire pour 
visiter Jes forêts domaniaI~s , communafés éf parficulières, 
et marquer les bois nécesJaires au service de la marine dans 
les lieux où le transport iui paraîtrà facile jusqu'aux lieux 
de construction. 

I 66. Nos ministres et norre gdUVèttleur général sont 
chargés, chacun en ce qui le çg~rne, de l'exécution du 
présent décret~ qui sera inséré au Bulletin des lois. 

1 1 
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TABLEJll dts Tralte.nieJ1s âe:s lttte114w,~, Sou..r-lute1t4anJ> et Secretaires 
généraux. 

ln tendans de Laybach. . . . . . . . . . . . . . . . . '1 5 ,ooor 
' . . 

Trieste . ............ , .. . 
' . 

Zara ... . • .............. . 

Raguse ... : : : ..... •. : • .. : •. 
12.,000. 

I 0 1000, 

Fiume .. ............... . 1ô,o"o'o. • • 
86,.ooof 

Ca..-Jsta<lt.· .• . • ......... ' : ; ; ·8,ooo . 

.. V.illach ..... .. . . ............ , S,000,. 

1 
J 

Gorizia . .... , ... .. ~.. , , , .. .. .. . 8.,000 .. 
•~. ' • a , • f 

Sous.-.intepdans_ de Neu,stadt, ,. ,. ._ .. ._ , . ..... ., ~ .. .. .. _ 3~0<10. 

3:,000. 

Lientz . ................ . 3,000. 

Cattaro . ... . ........... . 4,ooo. 

Spalato . ............... . 5 ,ooo. 

Rovig110 . .............. . 3,000. 

Secrétaire d'intendance Laybach ..•............. 5,000. 

Trieste . ............... . 5,000. 

Zara . ............. . ... . 4,ooo. 

Fiume . . ·:· .............. . 4,ooo. 

Villach ................ . 4,ooo. 

Raguse .. ............... . 4,ooo. 

Caristadt . .......... ~ ... . 4,008. 

Gorizia ................. -.:,, . 4,000. 

' 
2 J ,006. 

3 5 ,ooo. 

D .a 
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rp RA 1 s de Bureau des l11te11dà11ces et :Sous-l11te11da11ces. 

Layhach. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 8,ooof 

Zara . ........................ : . . . . . . . . . . . . . 1 8 ,ooo. 
. . 

Trieste. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,000. 
. . 

Raguse .. ...... : ... ,, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,000. 

Fiu111e.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 ,ooo. 

Caristadt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . 8,000. 

ViIIach. . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,000. 

Goricia .. ...... . ........... .- ....... · . . . . . . . . . . 8,000. 

Fonds de réserve ..................... , ..... , , • 12,000, 

Six sou~-intendances à 3 ,_ooo· francs_-chaque, . , ,_ ~-: . . . . 1 8 ,ooo. 

........ 

I 18,000, 

~ 
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SERVICE DES PONTS-ET-CHAUSSÉES. 

LE corps- des ingénieurs des ponts-et-chaussées est composé 

cle quatorze individus , dont fes grades et fes appointemens sont 

fixés de la manière suivante: 

. h f cl' { solde ••• , ••• 6,ooof } Un ingémeur en c e uecteur ....•. 
supplément. . 2,000. 

Un ingénieur ordinaire adjoint ................. . 

Deux ingénieurs de 1 • " classe, à , .............. . 

Trois ingénieurs ordinaires de 2: classe, à ....... . 

Deux sous-ingénieurs de 1 .'c classe, à ........... . 

Trois sous-ingénieurs de 2.C classe, à .. • .........• 

Deux wus-ingénieurs pour le service des îles, à .. , 

Frais de Bureaux. 

Ingénieur en chef directeur ............•....... 

l 
rc d' • • 

I , . d' . l , !VI S1011 .• , , , , , , , , , • , • • • 
ngemeurs or maues c • • • 

2. d1v1s1011 .••••.•••••••••• 

Ingénieur ordinaire adjoint ............... , . • . • • 

Sept sous-ingénieurs , à .............. • • • • • • • • • 

Trois ingénieurs ordinaires, à .............. , .. • • 

2,800. 

2,500. 

1,800. 

I ,500, 

I, 5 00, 

500. 

I 1000. 

Personnel. . . . . . . . . . . . . . . . 34,7oor 

Bureaux• ..... , . . . . . . . . . . 2 i ,600. 

2,500. 

5,600. 

7,500. 

3,600. 

4,500. 

3,000. 

34,700. 

5,600. 

7,500. 

2,000. 

3,500. 

3,000. 

2 r ,600. 
~......._, 
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Er AT de la Dépense m11u1elle des Etablisseme11s d'/11structio11 pub/;~,ut 

aux fra,is du, Ç.our~n;e117~11t di:111s les p.rovù1ces iHyrier;11c:. 
1 . . 

' Écoles centrales , traitement des 
1 professeurs ... , ........... . 

Service des éc-o es centrale~. . . . 
u b h ~ Fr., is annu; ls de 1~ bibliù~hèque et 

/ !Y 1/C • • • • • • • b. t • 
1 

' • Cl lllL S • • •••••. , , • , , , • • • • 

C) mnase .................. . 
t col es d'arts et· métiers ....... . l 

Carniole...... , Dép. ' 0
' d'entretien d, sdites école1. 

. Krail/14ourg . . ... Gy1nnase .............. ; ... 1, 

. _ Nr11s~t1d1 • ••••. Gymnase . ............ ..... . 
Adelsbrrg ..... . Gymnase .................. . 

TOTAL ...........• 

Casin~hie ..... _. v..1, h • { Lycée ..................... . 
J. lll: • • • • •. • . ... 

Gymnase ................... . 

Toi:AL. .......... . 

Gorice ....... . 
( l Lycée .............•........ 

Gymnase .................. . 

TOTAL ........... . 

' TrieHe , . . . . . . } Gymnase ....••.....•.•...... 
{ 

11 j Lycée ..................... . 

Montfalcon .... . t (:;ymnase ............ : .. , .... . 

Capo-d' Istrie .• · l 
R,011/!!'~· •• • . ••• 1 

l 
Fiumr,, ....... { 

Littoral .• , • . . . Viglia ........ l 

S,;.a • ••.••. ·l 

Croatie ....••. 

TOTAL. .•••.......• 

Lycéè ..•................... 
Gymnase .•............•.... 
Gym~ase .................... . 

T-OTAL ............ . 

Ly~ée .•...... , ... , .•......• 
Gymnase ......... , ...•...... 
Gymnase ..•.. : ............ . 
Professeurs du Lycée aux frais du 

Gouvernement . ..•.......•. 
Gymnase ........... , .•..... 

ToT~L ....•.•..••• 

Les écoles sont payées sur la caisse 
militaire des régi mens croates, 
excepté deux professeur, du ly-
cée et un de gymnase ....... . 

l l ,800 

; 1,00.0 

3• 1 0 0 . 

7,oo c , 

2,000 

1 . 000 . 

2 , ~O ll . 

.1,800. 

2.800: 

45,3°0 , 45,300. 
5,500. 

2,8 q o. 

8, 3a~. 8,300, 

5,700. 

2,,,800 . 

---
8,500. 8,500. 
7,360. 

2,800. 

2,800. 

---
1,2,969. 

5,800. 

2!&;,o. 

z,800. 

-
11,400. 11,400. 

: 3,800. 

2,,800. 

2.,800. 

,.,ooo. 

.2,800. 

-
J 4,200, , 4,2.00, 

3,3001 3,300. 

103,900. 

' 



Ci-contre ....... .. . Il 

" f , oles centrales, traitement des 
pr·crfesseuts ............... . 

Service: des écoles .centr.ales .... . 
Zara •.•..... . .- TtaitdMnt du bioliothécaire ... . 

19,800. 

1,800. 

1,500. 

Dalmatie•••·· 

Séard01ia ... . . . 
Srbmlco . . .... . 

Trnu ..... : . .. ' 

Lrz/na . ..•.... 
/vlacarsca ..... 

i Ragusr ..•... . . 
Albanie ., , ... , C attaro . ... , .. 

1, 

·fra is annuels de la bibliothèyue et 
ca r> incts .. : . . . . . . . . . . . . . . . 

Gymnas e, ..... , ............ . 

Gymnase ................... . 
Gymn àse .. . ................ . 
Gyrntiase ................... . 

Lydie, lés pl ofesseurs sont payés 
54r les frais du séminaire .... . 

Gymnase ................... . 

Gymnase ................... . 

Gymnase ................... . 

3,100. 

2.,800, 

2,8 00. 

2,800. 

2,800. 

Il 

2,800. 

2.,800 , 

2,800. 

TOTAL,.... . • . . . . • 45,800, 

Le lycée a des fonds particuliers,. 11 

Gymnase , . . . . . . . . . . . . . . . . . • 2.,80 0 . 

Jusqu'à présent il n'y a que troi s écoles de 

filles en activüé , 11ne à Leybach, l'autre à 
·Vellaélî, et la t;oisième à Gori ce, et dont la 

déJYénse p eut ê{rê évaluée à, ............ . 

Partant la d~pense totale esl: de .. 
Il conviendrait d'établir encore cinq écol< s 

de filles ............................. . 

Une école d'arts et métiers à Zara ...... . 

Ùn gymnase à Lintz, ..... , .. .. ..... . 

Il y a en outre des dépènses extraordinaires', 
telles qué loyers dé bhimens, chauffage des 

écoles, frais de voyag,e des professeurs étran

gets, frais de hur'eau de l'instruction publique, 1 

distributibn •dè; prix'. ......... ,. , ... .... . 

Traiterrlerlr et fra is' d~ tbutnëc! de l'inspec0 

rcur général de l'imtructlon 'pùbll<tuè ..... : 

TOTAL . •••••...•••.•. ' .•. •' 

Le pensionnat de Zara, aux frais clu Gou

verneme11t·, n'a pas été compris clans l'arrê té 

'de S. E. le gouverneur général du 1 6 juillet 

cle'mier, la dépense est de . . ..... . ...... . 

45,800. 

2.,800. 

155,560. 

5,000. 

3,4.00. 

2,800. 

1
1û,odo. 

8,400. 

'?',' 60. 

16,000. 

TOTAL .••••. . . • ••...... fr, 2.07,160. 

µ 

Il, 

' 
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HAUTE PO L'I CE. . . 
TRAITEMENS des Commissaires généraux de police, Secrétaires, Frais 

de Bureaux et Dépenses extraordinaires. 

Commissariat ( 
général { 

de la Carniole. ( 

Commissariat 
général 

de Trieste. 

Commissariat 
général 

de Fiume. 

Commissariat l 
général 

de Villach. 

Commissariat l 
général 

de Carlstadt. 

Commissariat l 
général 

de la Dalmatie. 

Traitement du comniissaire général ........ . 
Idem . .... du secrétaire ................. . 
Commis comptable, expéditionuaires, &c. &c. 
Frais de bureaux de toute espèce, haute police, 

police secrète, &c. &c. &c. ............. . 

Traitement du commissaire général ........ . 
Idem . .... du secrétaire .. ........ ...... . 

Commis comptable, expéditionnaires, &c. &c. 
Fraix de bureaux, haute police, police se-

crète, &c. &c. . ..................... . 

Traitement du commissaire général. ........ . 
Idem .. ... du secrétaire .............. , . 

Commis comptable, expéditionnaires ....... . 
Frais de bureaux , haute police, police se-

crète, &c. &c. &_c ................... . 

Traitement du commissaire général. ....... . 
Idem ..... du secrétaire ............... . 

Commis comptable, expéditionnaires, &c ... . 
Frais de bureaux, haute :eolice, &c ...... : .. 

Traitement du commiisaire général ........ . 
Idem . .... du secrétaire ............... . 

Commis comptable, expéditionnaires, &c ... . 
Frais de :bureaux, haute police, &c ....... . 

Traitement du commissaire général. ....... . 
1 dem . . . . du secrétaire ............... . 

Un commis comptable, un expéditionnaire .. . 
Frais de bureaux , haute police, &c ....... . 

fr 10,000. 

3,000. 

7,900. 32,900' 

12,000. 

6,000. 

3,000. 

6,100. 20,1 00, 

5,000. 

6,000. 

2,400. 

3,800. 16,200, 

4,000. 

6,000, ~ 
2,400. 

15,100. 
3,200. 

3,500. 

6,000.l 
2,400. 

15,1 00, 
3,200. 

3,500. 

6,000.l 
3,000. I 8,900, 
4,900. 

5,000. 

118,30(' , 
______,,-1 

N.° VI. 



( 33 ) 

[ N.0 VI. ] 

SERVICE DES MINES. 

lr============================-1 
Ingénieurs AG[NS DES Mli\E 

RÉSIDENCES. chefs de -------- Aspir:ms. Traitemens 

division. 1 _rc classe. 2.C classe. 

Un ingénieur en chef directeur. 
(..!uatre conseillers <les mines, y 

compris le secr tdire ....... . 

Service ordinaire ... , . ( 

Laybach ..... 
1 _rc Id ria ... , .. , . 

division.1 Szamabor ... . 
Kostainilza .. . 
Mines <le houdfe 

près de Trieste. 
z.° j 

division. ~!eyb_erg • • • • • 
' ( 1 arv1s ...... . 

Service ex-
traordinaire 

poltr l·es Îles , 
et service im
prévu., .•. , 

I. 

1, 

1, 1. 

,. 

F RA I S D E B U RE A U X. 

1. 

1, 

'· 
,. 

6,000. 

10,0 0 0. 

I ,200. 

3,800. 

1,200. 

800. 

5,300. 

1,zoo. 

Ingénieur en chef des mines .. , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 ,ooof 

lng~nitur divisionnaire, , ........... , ... à z,ooof pour les deux.. . . . . . . . . . . . . .. . . 4,000. 

Consei l des mines ........ , , , ............•.... , , ............... . ...... , . . . . . 5 ,ooo. 

Agent dfs mines éle , . rc classe .......... , à 5 oo pour les trois. . . . . . . . . . . . . . . . . . , , 5 oo, 

Jd.m ......... de z .C cbsse .......... à 400 pour les trois .. . .. . .. .. .. . . .. . 1,200, 

As;i irans employés., .......... , . , . . . . . . . . . . . . . un seul.. , ... , . . . . . . . . . . . . . . . . 3 oo, 

E 
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7~1.B LEA u des Archevêques et Évêques vivant de !mrs Chap_itres, des Chapitm 

des Cathédrales dont les Evêques sont morts, et des Eglises collégiales di 

la Dalmatie. 

RCVENUS. CHAPITRES. REVENUS. ' Ob,erva1ivns, 

Arc! evêquc de Zara .. . J 0,000. Chanoims . .. 1 5. 7 ,500.* • Dans les 7 , iOO fr. 

t vtquc de Veglia .... 8,000. ldnn . .. .... il faut compr<'n,lre 
1 1 2. 9,000. 

cl'Arbc . ...... .. 3>0 ' o. /,.Ion ....... 1 2, 3,600. 
non -seu\em en1 les re-- venus des ch:rn oines, 

- d'Osero ...... . . 8,600. Idem ....... 8. 4,000. mai s au ::si celui d,s 

- de Scardona ... . 8,700. ldmi ..... .. 8. 6,050. ch a1•elins de l'i gl ise 

- de Trau ....... 12,500. Idem ....... 1 5. 3,000. 
col ~égial< Je S. Si1non. 

- de Makarsca ... . 6,) 00. Mem ....... 7· 8,660. 

Chanoines de 

Pago ....... 12. 4,5 5°· Outre les dîme) qui 

Cherso ...... 12. 6,500. appartiennent aux e1 (-

Évêchés ncans .. ..•. 
Noua ....... I 2 • z,ooo. chés et aux chapi1re.i , 

••• •••• J ••• • 1 

Sebenico .... il y a plusieurs Liens-
1 2. 5,000. fonds qui 50111en ferme, 

Spalato ... •. 12. 2,700. 

Lesina ...... l 2 , 4,050. 

Curso!a ..... 8. 410, 

' 

TOTAL .... 57,3oo. 

TOTAL GÉNÉRAL ..•. 124,320. 
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ÂDNINISTRATION DE LA LOTERIE, 

TRAITEMENT DU DIRECTEUR ET EMPLOYES. 

Un directeur ................................. . 

Deux inspecteurs , à 4,ooo &.5 ................... . 

Trois contrô{eurs, à 2,40 0 fr.' ................... . 

Un secré taire général, chef de la correspondance ..... . 
. , 

Un carss1er principal ........................... . 

BU REAUX. 

Deux chefs, à 3,000 fr.s . .....................•. 

Sous-chefs et commis, garçons de bureaux et frais de toute 

8,000. 

8,000. 

7,200. 

3,000 • 

3,000. 

6,000 . 

espèce , évalués pour le moment approximativement à. . . . . 12,000. 

TOTAL . . ......... 47,200. 
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POPULATION DES INTENDANCES, 

Intendance de Laybach. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 380,000, 

Trieste. . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . ... . 1 30,000. 

Gorizia. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90,000. 

ViIIach. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170,000. 

Caristadt ............. , . . . . . . . 130,000. 

Fiu1ne .. ...... , . . . . . . . . . . . . . . . 90,000, 

Zara. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 220,000. 

Raguze . ..................... , 70,000. 

TOTAL ........... 1,280,000. 

À PA.RIS, DE L'IMPRIMERIE I M PÉR 1A LE, 

29 Mars 1811, . 


